Regard de parents sur la  « Charte pour agir ».

L’épanouissement des enfants dans leur vie affective et sexuelle est un sujet d’importance, et fait partie des préoccupations de chaque parent.  Présente et intégrée dans le développement et la vie de tout enfant, elle façonne son identité d’homme ou de femme qu’il a à devenir et participe à la construction d’une bonne estime de soi.

Les situations de handicap que vivent nos enfants nous amènent toutefois à approfondir la réflexion sur ce volet de leur vie.  Il est impératif de les informer sur les relations qu’ils entretiennent avec les autres, sur les sentiments amoureux, sur leur identité, leur culture, … leur sexualité.  Ce soutien devra évidemment être respectueux du niveau de développement personnel, se faire dans le respect de l’identité de l’individu, et être la préoccupation des différentes personnes impliquées dans cette problématique.  Dans ce cadre, nous souhaiterions soulever quelques-unes de nos suggestions, ou pistes de réflexion.  

Pistes pour une autonomie responsable accrue…

· Créer et /ou maintenir un partenariat constructif entre les professionnels (éducateurs, psychologues, médecins,…), la famille, les tiers et la personne en situation de handicap, afin de

· Comprendre où elle se situe, par rapport à ses besoins et à son projet de vie,

· éviter que ses projets de vie affective et sexuelle soient uniquement le résultat d’influences philosophiques, psychologiques et religieuses de ceux qui l’entourent, 

· favoriser la construction d’un dialogue riche entre elle, ses parents, les professionnels  et le/les tiers 

Offrir de meilleurs espaces de communication à la personne en situation de handicap, au travers d’un accompagnement, dès son plus jeune âge, l’informant sur la relation à l’autre, sur le respect de soi et de l’autre. Mieux informé de l’évolution de la personne, de ses intérêts, de l’orientation que prend son développement personnel, l’entourage pourra ainsi mieux cerner ses attentes, et lui permettre de faire des choix à des moments opportuns.

· Enfin, plus globalement, développer des formations à l’attention des parents et des professionnels sur le thème de la sexualité et du développement de l’identité sexuée des personnes en situation de handicap, afin de

· permettre aux parents de s’informer, d’échanger, et ainsi de prendre du recul pour qu’ils puissent mieux guider leurs enfants dans la construction de leur vie affective et la découverte de leur corps
· permettre aux professionnels d’accompagner les personnes dès leur plus jeune âge à travers des connaissances plus précises sur la vie affective et sexuelle, et sur tous les enjeux qui y sont liés.



